
Cour d'Appel de Bruxelles
Place Poelaert 1, 1000 Bruxelles
Audience d'introduction du 7 mai 2009
RG première instance : RG 068703A, RG  998926A, RG 971715A  jointes
Appel : 2009/AR/893
Référence : JBC1522

Requête au titre de l'article 748 § 2 CJ

Au président de la cour d'appel

Requérante :
Françoise   SCHEYVEN  , sans profession, domiciliée Corsendonk 16 à 2360 Vieux-Turnhout 
(2360 Oud-Turnhout), Téléphone / Fax : 014.45.06.62
Demanderesse

Parties adverses :
1/  DEXIA     Banque Belgique  ,  société anonyme, immatriculée à la Banque-Carrefour des 
Entreprises  sous  le  numéro  0403201185,   tenant  son  siège  social  «1000  Bruxelles, 
Boulevard Pachéco, 44 »
2/  DEXIA     Uccle-Rhode  ,  société  coopérative  à responsabilité  limitée,  immatriculée  à la 
Banque-Carrefour  des  Entreprises  sous  le  numéro  d'entreprise  0469209883  (numéro 
d'établissement 2095410232), tenant  son siège social à «1180 Uccle, chaussée de Waterloo, 
1356 »
3/ Monsieur Michel COLLARD, gérant d'agence Dexia Bank, indépendant, né à Uccle le 
17 mai 1951, tenant son agence «1180 Uccle, chaussée de Waterloo, 1356 », domicilié à 
«1180 Uccle, avenue des Alisiers, 75 »
4/  Monsieur  Jean-François  TAYMANS,  notaire,  né  à  Louvain  le  1er  novembre  1945, 
domicilié  à  «1030 Schaerbeek,  Place  des  Bienfaiteurs, 9 »,  tenant  son  étude  «1000 
Bruxelles, rue du Midi, 146 »
5/  Jean-François  TAYMANS,  Notaire,  Société  privée  à  responsabilité  limitée 
unipersonnelle, «1000 Bruxelles, rue du Midi, 146 »
6/  Baron François-Xavier  de  MEESTER  de  BETZENBROECK,,  époux  de  Patricia 
Scheyven, employé, né à Bruxelles, le 6 mai 1943,  domicilié à «1180 Uccle, avenue des 
Sorbiers, 25 »
7/ Monsieur Carlos de MEESTER de BETZENBROECK, sans profession, né à Ixelles, 
le  12  septembre  1971,  fils  de  Patricia  Scheyven  et  François-Xavier  de  Meester  de 
Betzenbroeck, domicilié à «1180 Uccle, avenue  d'Hougoumont,  29/A »
8/  Madame Patricia  SCHEYVEN,  épouse  du  Baron  François-Xavier  de  Meester  de 
Betzenbroeck, sans profession, née à Uccle, le 17 juillet 1947, domiciliée à «1180 Uccle, 
avenue des Sorbiers, 25
9/ Madame Danièle SCHEYVEN, épouse du Baron Patrick Nothomb, sans profession, née 
à Uccle, le 17 janvier 1938, domiciliée à «6720 Habay-la-Neuve, rue du Pont d’Oye, 2 »
10/  Banque ING,  ex-Banque  Bruxelles  Lambert,  société  anonyme,  immatriculée  à  la 
Banque  Carrefour  des  entreprises  sous  le  numéro 0403200393   tenant  son  siège  social 
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«1000 Bruxelles, avenue Marnix, 24 »
Défendeurs

La requérante sollicite de déposer dans le cas de l'affaire ci-dessus référencée, la plainte 
pour faux et escroquerie qu'elle a faite notamment à l'encontre de :
Monsieur  Guido  Casterman,  Monsieur  Gaetan  Collet,  Monsieur  Carlos  de  Meester  de 
Betzenbroeck, Madame Patricia Scheyven, Maître Vogel, avocat

En effet, Me Lucas Vogel a communiqué le vendredi 10 décembre au soir une prétendue 
« expertise »  visant  à  évaluer  l'immeuble  sis  25  avenue  des  sorbiers  à  1180  Uccle  à 
17.500.000 BEF le 31 décembre 1996, expertise qui est. en réalité un faux destiné à réaliser  
une escroquerie, à savoir valider un prix de vente dérisoire pour ledit immeuble.

Sachant que la délai ultime de remise de conclusions était le mardi 14 décembre 2010, que 
les plaintes avec constitution de partie civil ne sont enregistrées à Bruxelles que les mardi et 
jeudi matin, il était matériellement impossible pour Françoise Scheyven de porter plainte 
sereinement et produire et communiquer la plainte dans les délais impartis.  Il est évident 
que les adversaires ont intentionnellement et déloyalement produit cette expertise pourtant 
datée  du  20  mai  2010   soit  pas  moins  de  sept  mois  avant  la  date  ultime  de 
communication  assignée  à  Françoise  Scheyven (14  décembre  2010),  afin  d'empêcher 
Françoise  Scheyven  d'en  prendre  connaissance  sereinement,  de  vérifier  les  points  de 
comparaison contenus dans l'expertise, ce qui réclame de passer au cadastre, consulter la 
base de données de la chambre des notaires et devant les immeubles, de consulter un avocat, 
et de porter plainte contre les auteurs de l'expertise, d'en déterminer les adresses, tous actes  
qui ont été réalisés lors de la première plainte pour faux et escroquerie contre l'expertise de 
Messieurs Forgeur et Biebuyck (pièce 20 du dossier de Me Vogel) avocat de Carlos de 
Meester de Betzenbroeck et consorts.

Françoise Scheyven a aussi entrepris récemment de citer ses adversaires et souhaite produire 
la citation.  

Elle sollicite de pouvoir déposer et communiquer ces pièces (plainte, citation) endéans les 
15 jours. Et que des délais soient fixés avant la date de l'audience (23 juin 2011) si les 
adversaires souhaitent y répondre.  En effet, s'agissant d'une plainte, le pénal tenant le civil 
en l'état, il sera nécessaire de suspendre la présente instance en attendant la décision des 
juges du pénal.

Elle sollicite également de pouvoir répondre aux pièces communiquées tardivement par Me 
Vogel, après son propre délai de communication et que des délais soient imposés ou que ces 
pièces soient simplement écartées.

Pièces jointes: 
1. expertise (pièce  36 du dossier de Me Lucas Vogel)
2. preuve de communication tardive
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pièce 2     :  

 


